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Question écrite n° 99785

Texte de la question

M. Sébastien Huyghe appelle l'attention de Mme la ministre des familles, de l'enfance et des droits des femmes
sur le projet de fusion du groupement d'intérêt public enfance en danger (GIPED) et de l'Agence française de
l'adoption (AFA). La disparition juridique imminente de l'AFA sera très problématique. Cet organisme étant
accrédité dans une trentaine de pays, sa dissolution risquerait de suspendre, voire d'annuler, les procédures
d'adoption internationale déjà entamées. Par conséquent, les enfants concernés seraient maintenus des
semaines, des mois ou des années dans leurs institutions durant la procédure d'accréditation de la nouvelle
entité. De surcroît, certains d'entre eux ont rencontré leurs parents à plusieurs reprises et sont déjà préparés à
l'adoption. Ce retard pourrait causer chez ces enfants des dégâts psychologiques et rendrait encore plus difficile
un attachement futur. Il lui demande donc si le Gouvernement entend prendre en considération les
conséquences de la disparition de l'AFA et suspendre l'adoption de la réforme tant que la garantie de la
continuité des accréditations de ce dernier dans les pays d'origine des enfants n'est pas assurée.

Texte de la réponse

Le projet de regroupement entre le groupement d'intérêt public (GIP) « Enfance en Danger » (GIPED) et
l'agence française de l'adoption (GIP - AFA) a été retenu à la suite du rapport de la Cour des comptes de 2014
sur l'AFA et annoncé dans le projet annuel de performance du projet de loi de finances 2015. Ces deux GIP ont
un même objet : la recherche du meilleur intérêt de l'enfant. La loi du 14 mars 2016 a également rappelé que
l'adoption était une mesure de protection de l'enfance. L'objectif de créer un opérateur unique pour la protection
de l'enfance, au service des départements et de l'Etat, est essentiel dans le cadre de la réforme de la protection
de l'enfance, matérialisée par la loi relative à la protection de l'enfant du 14 mars 2016 et la feuille de route pour
la protection de l'enfance 2015-2017. Recommandé par les inspections générales des affaires sociales et des
affaires étrangères, ce regroupement doit être l'occasion de créer un outil à la bonne dimension qui assure la
continuité de l'action actuellement menée par les deux structures et favorise la coordination des interventions,
vis-à-vis et avec les départements. Il doit permettre également une rationalisation des moyens. Les missions
actuelles de l'AFA n'ont à aucun moment été remises en cause. La ministre des familles, de l'enfance et des
droits des femmes a précisé qu'il ne sera rien fait qui puisse inquiéter les familles et mettre en cause les
procédures d'adoption en cours à l'international. Dans l'attente d'un vecteur législatif permettant un
regroupement effectif des deux GIP, le Gouvernement travaille à l'élaboration de modalités de rapprochement
conventionnelles.

Données clés

Auteur : M. Sébastien Huyghe
Circonscription : Nord (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 99785
Rubrique : Famille

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99785
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267200


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99785

Ministère interrogé : Familles, enfance et droits des femmes
Ministère attributaire : Familles, enfance et droits des femmes

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 813811 octobre 2016
Réponse publiée au JO le : , page 151321 février 2017

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99785
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201641.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201708.pdf

